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INTERVIEW

2004 Haro sur les fonctionnaires ! 
Gel salarial en 2003, reconduit en 2004, dialogue social inexistant, 
carrières longues en panne, combien de temps cela va-t-il durer encore?

N
ous reproduisons des extraits
d’une interview de la secré-
taire générale des fonction-

naires CFDT, Monique Kervella,
parue dans l’hebdo de la CFDT.

Parmi les sujets qui préoccupent les
fédérations de fonctionnaires, le der-
nier en date porte sur les retraites. Où
en êtes-vous sur ce point?
Monique Kervella C’est effectivement,
pour nous, un sérieux point d’accro-
chage. Le problème vient de la
non prise en compte, à ce jour,
par le gouvernement, de la
question des carrières longues.
Autrement dit, de la possibilité,
pour les fonctionnaires ayant
commencé à travailler très
jeunes, de partir à la retraite
avant 60 ans. Les salariés des
fonctions publiques ne peuvent pas
en bénéficier, au même titre que ceux
du secteur privé, dès janvier 2004.
L’harmonisation, elle ne doit pas
concerner seulement les points dou-
loureux, en l’occurrence l’allonge-
ment de la durée de cotisations ! En
adoptant un décret sur cet élément
essentiel du relevé de conclusions du

15 mai dernier, l’État-patron doit
permettre à tous ses agents de profiter,
dans les plus brefs délais, de cet
aspect-là de la réforme des retraites.
Or, le ministre évoque, rigueur bud-
gétaire oblige, une mise en œuvre
échelonnée et différée de ce dispositif.
Pour nous, c’est inacceptable.

Mais le contentieux qui vous oppo-
se au gouvernement porte aussi
sur d’autres dossiers.
M.K. Certes. Prenons l’emploi. Il a été
décidé de réduire les effectifs. Nous
déplorons que la diminution du
nombre de fonctionnaires apparaisse
comme la seule variable d’ajustement
des finances publiques. Et cette orien-
tation n’a été précédée d’aucune
réflexion sur le rôle, la place, le péri-
mètre ou les missions du service public.
Il y a bien eu des plans de modernisa-
tion de certains ministères, mais sans
aucune concertation avec les syndicats.
Autre pomme de discorde, la mise en
sommeil d’un certain nombre de
chantiers : modernisation des modes
de recrutement, promotions internes,
mobilité, égalité professionnelle,
conditions d’emploi des contractuels.

Reste le thème qui, depuis plu-
sieurs semaines, inquiète beau-
coup les fonctionnaires, à savoir le
blocage des salaires.
M.K. Oui. Et c’est un autre exemple,
le meilleur si j’ose dire, du mépris
affiché par nos autorités de tutelle
pour le dialogue social. En principe,
la seule négociation qui, dans la
Fonction publique, figure comme
un droit, c’est celle sur les salaires.
Or, depuis plus d’un an, nous
n’avons eu, de la part de notre
ministre, que des annonces unilaté-
rales, voire des convocations pour de
simples réunions d’information.
Jusqu’à ce que tombe, fin
novembre, le verdict final : rien au
titre de 2003 et un petit 0,5 % en
2004. Pour les fonctionnaires, cela
équivaut à une baisse de pouvoir
d’achat intolérable et les fédérations
sont unanimes à le refuser. D’où
leur décision de prendre un certain
nombre d’initiatives communes.
Après avoir adressé une lettre de
protestation au Premier ministre,
nous incitons les agents à lui
envoyer un maximum de cartes
pétitions. Et nous les invitons à
tenir des assemblées générales dans
les services et les administrations
pour évoquer les modalités de la
riposte. ■
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A
vec le « Bercylien », à paraître tous
les quatre mois, nous souhaitons
créer un lien entre tous ceux et celles,
qui travaillent en administration
générale (centrale, DRIRE et écoles)

du MINEFI et qui se reconnaissent dans les
valeurs de la CFDT.
Selon les dernières élections de 2000, vous avez
porté la CFDT à la 1re place. des organisations
syndicales. Au cours de ces 3 dernières années,
les élus en CAP, les militants et adhérents de la
CFDT n’ont pas ménagé leurs efforts pour
vous défendre et obtenir des résultats.
La CFDT de l’administration générale du
MINEFI est reliée à sa fédération et confédéra-
tion, organisation syndicale écoutée et respec-
tée. 890000 adhérents présents dans tous les
secteurs de la société, voilà sa force. Un sonda-
ge réalisé par l’IFOP publié le 1er février 2004
place la CFDT en tête des organisations syndi-
cales dans le cœur des Français, mais aussi des
salariés. La CFDT est également la plus appré-
ciée dans le secteur public (59 % de bonnes opi-
nions), et conserve le meilleur jugement dans le
privé (55 %). La CFDT est la plus sollicitée par
les jeunes (61 % chez les 18-24 ans) et par les
ouvriers et retraités (61 % dans les deux cas).
La CFDT propose de donner toute sa place à
la négociation et de donner une valeur juri-
dique aux accords sans remise en cause du sta-
tut des fonctionnaires, qui garantit l’impartia-
lité, la neutralité, la continuité des services et
l’égalité d’accès des citoyens. Les négociations

doivent se dérouler au bon niveau, national ou
local, selon les sujets.
La CFDT veut redonner sens et efficacité à l’ac-
tion publique. Elle souhaite un État fort, régula-
teur, garant de la cohésion sociale. Elle est tota-
lement opposée à la logique de renoncement de
l’État au profit du « tout entreprise ». Elle est
contre un service public réduit au minimum.
Refusant de s’enfermer dans une contestation sys-
tématique et surtout stérile en matière de résul-
tats pour les salariés, la CFDT est résolument
pour la modernisation qui respecte les usagers et
les agents. Cela doit s’inscrire dans le temps en
engrangeant pas à pas les avancées et les progrès.

En votant CFDT le 11 mars 2004, vous appuierez
le développement d’un syndicalisme d’action,
moderne, démocratique, constructif et efficace.
Vous direz OUI à un dialogue social de qualité
sans complaisance recherchant le meilleur
résultat possible compte tenu du contexte
social et politique.
Avec la CFDT, vous direz OUI à la mise en place
d’une véritable gestion des ressources
humaines qui tienne compte des personnes, de
leur désir d’évolution, de leur formation et de
leurs compétences acquises tout au long de leur
carrière.
Ce pari peut être rempli si massivement vous
faites confiance à la CFDT et à ses représentants.

C’est notre responsabilité, c’est votre responsa-
bilité de voter pour la CFDT et d’y adhérer !

Le 11 mars 2004, la CFDT
mérite votre confiance
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1) La compétence contrôle tech-
nique: la CFDT a dû insister pour
qu’une mise à disposition d’agents
auprès du ministère des transports
soit étudiée, en dépit de l’écart des
régimes indemnitaires entre les
deux ministères. Le ministère des
transports a proposé d’accueillir
une soixantaine d’agents.
2) La compétence contrôle des
instruments de mesure : si ce sont
les DRIRE qui agréent les orga-
nismes, les contrôles relèvent aussi
de la DGCCRF au titre de la pro-
tection du consommateur. Il y
aurait un intérêt certain à renfor-
cer ces missions.
3) Pour les autres agents, la com-
pétence dans le domaine de l’envi-
ronnement et la sécurité des sites
industriels seraient à développer.
Les effectifs des DRIRE sont
encore insuffisants pour faire face
à leurs nombreuses missions.

Une concertation réduite
aux reconversions
Rejetant la responsabilité sur le
MEDD qui ne demande que des
ingénieurs, la DARPMI souhai-
tait gérer la reconversion exter-
ne des agents. Pour la CFDT
une organisation de l’activité
environnement est possible par
des agents de catégories B et C
pour des tâches de contrôles sur
le terrain.
En revanche, la CFDT n’est pas
favorable à une mise à disposition
de fonctionnaires auprès des orga-
nismes privés qui hériteront des
contrôles techniques des véhicules.
Cela pose autant de problèmes
pratiques que déontologiques.

Construire une démarche
et une position unitaires
La CFDT et la CGT ont construit
une position commune pour
rompre l’approche corporatiste
initiale de certains syndicats. Des
avancées significatives ont pu être
obtenues.

Pour obtenir des résultats
De quelques dizaines d’agents
experts techniques des services
extérieurs (ETSE) conservés au
sein des DRIRE, nous sommes
arrivés à prés de 200. Mais il en
reste encore 300 sur la touche.
C’était une des motivations de
l’appel à la grève du 15 décembre.
Pour les autres catégories de per-
sonnels, administratifs et encadre-
ment, l’administration considère
qu’il n’y a pas de sujet puisqu’ils se
verront proposer un poste en
DRIRE (ou en cas d’éloignement
géographique dans une autre
structure du MINEFI) sans pour
l’instant se soucier des inquiétudes
liées à ce changement de métier.
Vu l’importance des enjeux et les
attentes des agents, la CFDT n’a
pas boycotté la réunion de présen-
tation de l’ensemble des mesures
du plan social d’accompagnement
par le secrétaire général du
MINEFI le 21 janvier.
L’administration a promis un plan
social « à la hauteur » avec notam-
ment la garantie de maintien du
statut de fonctionnaire et des
niveaux de rémunération accom-
pagnée du reclassement des 500
experts techniques assurant les
contrôles de la catégorie C à la
catégorie B. Par ailleurs, un dispo-
sitif d’aide au départ a été présen-
té. Il serait accessible aux experts
techniques justifiant d’au moins
5 ans de service effectif dans la
Fonction publique au jour de leur
départ et âgés au plus de 59 ans.
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DRIRE

Privatisation des contrôles 
de poids lourds

L
a privatisation du contrôle des
poids lourds touche 1 000
agents et la décentralisation

aux régions des aides directes aux
entreprises concerne 350 agents.
A ces attaques claires des missions
s’ajoutent des menaces sur les
structures mêmes que sont les
DRIRE:
- Le ministère chargé de l’envi-
ronnement (Ministère de
l’écologie et du développe-
ment durable) revendique
périodiquement que les
DRIRE lui soient directe-
ment rattachées.
- Les dernières versions du
projet de circulaire du minis-
tère de l’intérieur sur l’orga-
nisation territoriale de l‘État
laissent prévoir l’éclatement
des DRIRE entre les pôles écono-
miques et environnement voire le
pôle emploi à titre expérimental.
- L’application des principes de la
Loi organique relative aux lois de
finances (LOLF) montre que le
rattachement des DRIRE à un
programme est un vrai casse-tête.
Il faut reconnaître que les DRIRE
constituent un patchwork de mis-
sions issu de l’histoire qui
explique certains cloisonnements.

Une approche préservant
les métiers et la 
compétence des agents
La CFDT s’est impliquée de façon
constructive dans la « concertation »
ouverte par l’administration sur le
« plan social d’accompagnement » en
faisant valoir une approche par mis-
sion préservant les métiers et la com-
pétence des agents.

Plus d’un quart des agents des DRIRE en grève le 15 décembre 2003,
c’est un score important traduisant une profonde inquiétude des agents
sur leur devenir et celui de leurs missions.

DRIRE – DRCA – DRCE

Les conséquences 
de la décentralisation
La CFDT exige une information complète sur les projets en cours. Elle pose
la question de la logique des décisions qui seront prises et des agents qui
exercent les missions. La CFDT revendique une véritable concertation per-
mettant de comprendre les objectifs et les résultats attendus.

L
e deuxième dossier concerne la décentralisation et
le transfert des aides directes aux entreprises vers les
conseils régionaux. La majorité de ces aides étant

déjà cogérées dans le cadre des contrats de plan État-
régions, la CFDT a demandé le maintien de la situation
et des équipes existantes. Elle a demandé une politique
volontariste du ministère pour proposer des conven-
tions aux régions permettant de continuer la gestion
actuelle. Le MINEFI tente de rassurer les agents en
affichant que ne seront transférés que des supports bud-
gétaires vacants. La CFDT n’a pas de réponse quand
elle demande comment l’administration va trouver des
postes vacants alors qu’il y a eu 50 surnombres budgé-
taires pour compenser le départ des cadres mis à dispo-
sition du ministère par EDF. La CFDT a également
attiré l’attention sur les personnels mis à disposition
dans les DRIRE par des associations précédemment
subventionnées par le ministère (APRODI) sur les cré-
dits d’aide aux entreprises et dont la subvention a été
supprimée dans le budget 2004. La CFDT demande à
l’administration d’assumer ses responsabilités et de
reclasser ces agents au sein des DRIRE.
Pour la CFDT, tout cela pourrait se transformer en
un véritable gâchis.
- Pour les DRIRE : les DRIRE pourraient être
démantelées avec un transfert des différents services
vers d’autres ministères, tel que le ministère de l’éco-
logie et du développement durable (MEDD). Ceci
pose la question de leur tutelle. L’information des
agents sur leurs missions, leur affectation au sein
d’une nouvelle structure régionale doit être clarifiée
rapidement.

Tous les personnels des DRIRE, à
des niveaux différents, sont
concernés par ces questions.
- Pour les DRCA: leur positionne-
ment, leurs missions au sein d’une
nouvelle structure régionale qui
reste à préciser et leur relation avec la
DECAS restent à confirmer. Dans
ce contexte, qu’est-il proposé aux
personnels dont les statuts et minis-
tères de gestion sont différents?
- Pour les DRCE: leur disparition
est programmée. S’agit-il d’un
abandon pur et simple, l’État
transférant aux Régions toutes les
missions d’informations et d’aides
au commerce extérieur ? À ce
jour, cinq expérimentations sont
en cours sans qu’aucune informa-
tion ne soit rendue publique en
direction des organisations syndi-
cales et des personnels. Qu’est-il
proposé en terme de missions et de
reclassement aux personnels dont
les statuts diffèrent?
La CFDT demande la mise en place
rapide d’une structure de concer-
tation nationale pour notamment
apporter des garanties collectives
et individuelles à toutes les per-
sonnes concernées, fonction-
naires ou contractuels. ■

Suppression d’un jour
férié en 2005
Une opération de carte-pétition contre
une vraie fausse solution de supprimer
le lundi de pentecôte 2005 est en
cours. Il est encore temps d’y participer,
contacter la permanence CFDT.

6 janvier 2004 : 
Jacques Chirac appelle 
le gouvernement à une
obligation de résultats,
notamment dans la lutte
contre le chômage
« Cette année devra de nouveau être
marquée par la mobilisation et par
l’action », a déclaré le chef de l’État, au
cours de l’échange traditionnel de vœux
avec le gouvernement. « Les attentes 
de nos compatriotes sont nombreuses. 
Soyez en initiative. 2004 doit être aussi
une année de résultats », a-t-il déclaré 
en traçant « la feuille de route »
du gouvernement pour cette année
électorale, avec pour priorité numéro un
l’emploi. Jacques Chirac a décliné les
grands axes de l’action gouvernementale.
Emploi, école, laïcité, réforme de l’État,
assurance maladie, caisse nationale de
solidarité pour l’autonomie, charte de
l’environnement, sécurité, ville: les
chantiers à risques ne manquent pas.

Non à la suppression 
du lundi de Pentecôte :
signer c’est déjà agir
Signez la pétition nationale de la CFDT
adressée au premier ministre pour
refuser la suppression du lundi de
pentecôte. Cette mesure autoritaire
sans précédent est inacceptable car
elle fait reposer le financement de 
la dépendance sur les seuls salariés. 
Elle remet en cause la durée légale 
du travail. Elle ouvre la porte à une
vaste déréglementation. Elle tourne 
le dos au dialogue social.

BRÈVESLe montant serait de 45 735 €.
Il serait diminué de moitié pour
les 59 et 60 ans. Cela impliquerait
une démission de la Fonction
publique. Pour les agents désirant
continuer leur activité dans les
centres privés, ils seraient mis en
disponibilité et conserveraient le
bénéfice du plan d’accompagne-

ment pendant 3 ans. Durant cette
période, ceux qui souhaiteraient
retourner dans l’Administration
bénéficieront d’une garantie de
réintégration immédiate, même
en surnombre. La CFDT attirera
l’attention des personnels sur les
conséquences liées à cette prime
au départ. ■

la CFDT n’est pas
favorable à une 
mise à disposition 
de fonctionnaires
auprès des
organismes privés 
qui hériteront des
contrôles techniques
des véhicules.
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Qu’est-ce que 
le harcèlement?
Le phénomène n’est pas nouveau.
Il est même une des figures clas-
siques du travail sous les formes
de pressions, oppressions, et évic-
tions des travailleurs.
C’est un ensemble de conduites
visant à se débarrasser psychologi-
quement de quelqu’un. Si aucun
secteur ne semble épargné, les
secteurs où le travail à fournir
est souvent difficile à déter-
miner, telle l’administration,
sont plus touchés que ceux de
la production. Plus les gens
sont protégés dans leur
emploi, plus les manœuvres
des harceleurs sont courantes
pour s’en débarrasser.
C’est en 1998, avec la sortie
du livre de Marie-France
Hirigoyen, « Le harcèlement moral :
la violence perverse au quotidien »
(Édition Syros) que ce genre
d’agression, bien connu des anglo-
saxons sous le terme de « mobbing »,
se fait davantage connaître.

LÉGISLATION

Le harcèlement moral
au travail
La CFDT agit contre les failles de l’organi-
sation du travail et les complicités hiérar-
chiques. Punir le harceleur mais aussi
reconstruire du lien et du sens au travail
constituent des priorités. Transformons
les organisations du travail qui autorisent
de telles dérives. Le souci de vivre
ensemble au travail dans le respect des
individus doit être mis en avant. Le travail
est aussi un puissant constructeur d’iden-
tités professionnelles et de solidarités.
Ces actions permettront de retisser des
liens et de recréer un collectif de travail.

Le député communiste Georges
HAGE, a pris conscience de l’am-
pleur du phénomène et a donc
décidé de présenter une proposi-
tion de loi, élaborée avec le
concours d’un collectif constitué
de syndicalistes, d’avocats, d’ins-
pecteurs du travail, de conseillers
prud’hommaux, de psychiatres,
de psychologues, de membres
d’associations de victimes.

Critères du 
harcèlement moral
« Aucun salarié ne doit subir les
agissements répétés de harcèlement
moral qui ont pour objet ou pour
effet une dégradation des conditions
de travail susceptible de porter
atteinte à ses droits et à sa dignité,
d’altérer sa santé physique ou men-
tale ou de compromettre son avenir
professionnel. »
Cette loi a une portée générale et
absolue. Dès lors, ces dispositions
s’appliquent également aux fonc-
tionnaires et aux agents non titu-
laires de droit public, puisqu’un
nouvel article 6 quinquies dans la
loi n° 83-634 du 13 juillet 1983
portant droits et obligations des
fonctionnaires.

Applications
La loi accorde la même protection
aux salariés et aux fonctionnaires,
bien que les termes utilisés pour
les uns et les autres divergent.
Ainsi, « aucun salarié ne peut être
sanctionné, licencié ou faire l’objet
d’une mesure discriminatoire, direc-
te ou indirecte, notamment en
matière de rémunération, de forma-
tion… de renouvellement de contrat
pour avoir subi, ou refusé de subir,
les agissements ou pour avoir témoi-
gné de tels agissements ou les avoir
relatés » et « toute rupture du
contrat de travail qui en résulterait,

toute disposition ou tout acte
contraire est nul de plein droit. »
En ce qui concerne les fonction-
naires et les agents non titulaires
de droit public, « aucune mesure
concernant le recrutement, la titula-
risation, la notation… ne peut être
prise à l’égard d’un fonctionnaire en
prenant en considération le fait qu’il
ait subi ou refusé de subir les agisse-
ments de harcèlement moral, le fait
qu’il ait exercé un recours auprès
d’un supérieur hiérarchique ou
engagé une action en justice visant à
faire cesser ces agissements, ou bien
le fait qu’il ait témoigné de tels agis-
sements ou qu’ils les aient relatés. »

Charge de la preuve du
harcèlement moral
La loi du 3 janvier 2003 impose
désormais au salarié s’estimant la
cible de harcèlement moral d’éta-
blir les faits (et non seulement les
présenter) qui permettent de pré-
sumer l’existence d’un harcèle-
ment moral ou sexuel (art. L 122-
52.mod code trav.). Le salarié
pourra en rapporter la preuve par
exemple, au moyen de témoi-
gnages ou de certificats médicaux.
Cette nouvelle disposition vise à
rééquilibrer la charge de la preuve
entre les parties. Le nouvel article
du code du travail est ainsi confor-
me à la directive européenne
2000/43/CE du 29 juin 2000 relati-
ve à la mise en œuvre du principe
d’égalité de traitement entre les
personnes sans distinction de race
ou d’origine ethnique, qui consi-
dère le harcèlement comme une
forme de discrimination.

Les sanctions
Les sanctions encourues par les
auteurs de harcèlement moral sont
de 2 ordres, disciplinaires et pénales.
Tout salarié ou fonctionnaire qui
procéderait à de tels agissements
serait passible d’une sanction dis-
ciplinaire.
Des poursuites disciplinaires peu-
vent le cas échéant être engagées
par l’autorité administrative dont
dépend le fautif, que la sanction
doive être prononcée par elle-
même ou par une autorité supé-

rieure, ou encore par une juridic-
tion disciplinaire (voir encadré).
En matière pénale, il est inséré
dans le code pénal un nouvel
article 222-33-2 qui punit d’un an
d’emprisonnement et de
15000 euros d’amende le fait de
harceler autrui par des agisse-
ments répétés ayant pour objet ou
pour effet une dégradation des
conditions de travail susceptible
de porter atteinte à ses droits et à
sa dignité, d’altérer sa santé phy-
sique ou mentale ou de compro-
mettre son avenir professionnel.
La loi permet donc à la victime de
harcèlement d’obtenir une satis-
faction morale, par la sanction du
harceleur, mais aussi pécuniaire
par les indemnités que les juges
peuvent condamner ce dernier ou
l’administration à payer en répa-
ration du préjudice subi.

Que faire lorsque l’on vit
une situation de ce type?
Relever par écrit, jour après jour,
tous les actes verbaux ou écrits,
pour constituer des preuves, se
préserver en consultant le méde-
cin de prévention qui établira un
rapport le cas échéant, en parler
auprès d’un militant ou d’un per-
manent syndical, essayer de
recueillir des témoignages, de
l’aide de collègues. Il faut pou-
voir mettre des mots sur la situa-
tion vécue.

Le harcèlement psychologique est
en effet avant tout une pathologie
de l’isolement et ses conséquences
débordent largement sur les
autres salariés.

La loi de modernisation sociale
organise une protection très éla-
borée contre le harcèlement
moral, pour les travailleurs de la
fonction publique comme pour
ceux du secteur privé. Même si la
loi n’est pas exempte de critiques,
il convient de souligner que la
répression du harcèlement moral
dans la fonction publique, outre la
protection individuelle des
agents, contribuera également
dans une certaine mesure à la réa-
lisation de l’intérêt public,
puisque comme le souligne
Alberto Puppo, « l’intérêt du servi-
ce public ne peut être réalisé qu’au
moyen de ressources humaines moti-
vées et en bonne santé. »
La CFDT participe actuellement
aux travaux initiés par Georges
HAGE, en vue d’améliorer la loi
de modernisation sociale, au
regard de la protection des fonc-
tionnaires en matière de rémuné-
ration. En effet, le législateur n’a
pas transposé les mesures de pro-
tection concernant la rémunéra-
tion des fonctionnaires (cibles de
harcèlement) dont une partie de la
rémunération pourrait être impu-
tée arbitrairement. ■

Parmi les nombreuses dispositions qu’elle contient, la loi n° 2002-73 de
modernisation sociale du 17 janvier 2002 défini les critères du harcèle-
ment moral au travail. C’est ainsi qu’est introduit un nouvel article L.122-
49 dans le code du travail définissant les éléments constitutifs du harcè-
lement moral :
Les sanctions disciplinaires
L’avertissement, le blâme, la radiation du tableau d’avancement, l’abais-
sement d’échelon, l’exclusion temporaire des fonctions, de 15 jours à 2
ans selon la gravité du harcèlement dans la fonction publique d’État et la
fonction publique hospitalière, et de 3 jours à 6 mois dans la fonction
publique territoriale. il pourra s’agir également de la rétrogradation de
l’agent harceleur, de sa mise à la retraite, voire, dans un cas extrême, de
sa révocation.

La loi n° 2002-73 de modernisation sociale 
du 17 janvier 2002
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Élections européennes
Le 16 juin, les Français désigneront
celles et ceux qui les représenteront à
Strasbourg. Occasion encore, du moins
faut-il l’espérer, de prendre un peu de
recul avec le débat franco-français.
Avec 450 millions d’habitants, vivant
sur 4 millions de km2, qui produisent
chaque année 9 200 milliards d’euros
de richesses, le Vieux Continent est
appelé à jouer un rôle croissant dans
la mondialisation.

Bénévolat
1 Français sur 4 a eu une activité
bénévole en 2002. Motivation
principale : « Le désir d’être utile à la
société, de faire quelque chose pour
les autres ». C’est réconfortant !

Étudiants
Sur les 2,2 millions d’étudiants français,
107000 soit 7,1 %, exerçaient en 2000
une activité rétribuée régulièrement
sans rapport avec leurs études et ce au
moins à mi-temps et six mois par an
(observatoire de la vie étudiante).

Valeur du travail
Selon une étude-enquête de l’INSEE en
2003, deux tiers des salariés trouvent
le travail « assez important », même
s’il est « moins que d’autres choses »
(vie familiale, personnelle, sociale) et
pour un autre quart des sondés, il est
« très important mais autant que
d’autres choses ». 48 % des personnes
interrogées estiment que les motifs de
satisfaction l’emportent. Les
insatisfaits souhaiteraient changer le
niveau de salaire, puis le métier lui-
même, les horaires, les possibilités de
promotion et enfin… les collègues.

Valeur du point 
fonction publique
Au 1er janvier 2004, 
elle est de 4,3963 €

BRÈVES

Le harcèlement
psychologique 
est avant tout 
une pathologie 
de l’isolement et 
ses conséquences
débordent 
largement sur les
autres salariés.
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ASSURANCE MALADIE

Diagnostic, dialogue
social et concertation
L’objectif de la réforme doit être d’améliorer la qualité des soins et d’en assurer l’accès
à tous. L’assurance maladie doit rester obligatoire et universelle. Pour la CFDT, l’objec-
tif de la réforme doit être d’améliorer la qualité des soins et d’en assurer l’accès à tous.

N
ous pensons nécessaire de
réformer l’assurance maladie.
Ne pas le faire reviendrait à

transférer toujours plus de
dépenses sur les assurés en dimi-
nuant les prises en charge et aug-
mentant la liste des médicaments
non remboursables. La CFDT
demandera au gouvernement
d’écarter les deux dangers que sont
la mise en concurrence des caisses
de sécurité sociale avec les assu-
rances privées et l’étati-
sation de l’assurance
maladie. L’un comme
l’autre déboucherait sur
une privatisation partiel-
le inacceptable. La santé
n’est pas une marchan-
dise. N’aborder que la
question du coût sans
s’intéresser à l’organisation du sys-
tème viendrait remettre en cause la
solidarité intergénérationnelle et
inter catégorielle de notre système,
d’autant que les situations créées
par le vieillissement de la popula-
tion et l’évolution technologique
dans le domaine médical, vont
peser indéniablement sur les
dépenses de santé.
La réussite de cette réforme est
essentielle pour la stabilité sociale
et éviter de nouvelles inégalités qui
augmenteraient l’exclusion. Si la
mobilisation s’avère nécessaire, la
CFDT prendra ses responsabilités.
Pour l’instant n’en sommes pas là.
Dans ce chantier comme dans
d’autres, la CFDT revendique
plus de place pour l’autonomie des
partenaires sociaux et obtenir des
résultats par la négociation.

Diagnostic
Le Haut Conseil pour l’avenir de
l’assurance-maladie vient d’établir
un diagnostic sérieux de notre sys-
tème de soins qui met l’accent sur
les points essentiels. Il doit servir
de support pour la réforme à
conduire. Il rappelle d’abord que
notre système d’assurance-mala-
die a rempli et remplit toujours
une fonction essentielle de cohé-
sion sociale et de solidarité entre

les générations, qu’il faut
conserver. En permettant
à tous l’accès aux soins, il
constitue un de nos
grands succès collectifs.
La CFDT se félicite que le
rapport ne se contente pas
de regarder notre système
sous le seul angle finan-

cier. Il en pointe les principaux dys-
fonctionnements, c’est-à-dire le
problème de l’organisation et de la
qualité du système de soins et celui
de la gouvernance. Ce constat
démontre la nécessité d’améliorer
notre système, pour que les valeurs
de solidarité et d’équité qui le fon-
dent, bénéficient à tous et aux géné-
rations à venir. Face aux inégalités
d’accès aux soins de qualité, la
CFDT revendique notamment la
généralisation de la couverture
complémentaire. La CFDT salue
l’adoption du rapport par l’en-
semble du Haut Conseil et notam-
ment par les organisations syndi-
cales toutes représentées. Mais ce
diagnostic partagé n’aura de sens
que s’il permet au gouvernement et
à tous les acteurs concernés d’enga-
ger les actions nécessaires pour
pérenniser notre système.

Ce positionnement positif sur le
rapport du Haut Conseil ne pré-
juge pas des appréciations de la
CFDT sur les conclusions qu’en
tirera le gouvernement, après la
concertation à venir que la CFDT
souhaite approfondie. C’est à
l’amélioration du système de
soins, au service des patients, que
la CFDT jugera les décisions que
le gouvernement a annoncées
pour la fin du premier semestre.
La phase de diagnostic terminé
une période de concertation va
s’ouvrir.

Dialogue social 
et concertation
Le ministre de la Santé a réuni
le 9 février une soixantaine
d’organisations pour donner le
coup d’envoi de la deuxième
phase du processus de réforme
de l‘assurance maladie. À cette
occasion, il a dit que « le gou-
vernement rejette avec force
toute forme de privatisation » de
même qu’il « écarte l’étatisation
de l’assurance maladie. » Il a
annoncé que pour réussir cette
réforme, il s’appuierait sur les
pistes du Haut Conseil, et de
citer en particulier l’améliora-
tion du fonctionnement du
système de soins et la coordi-
nation des acteurs. Pour cela il
a proposé la mise en place de 8
groupes de travail. Les thèmes
des groupes partent, selon le
ministre « de la mise en lumière
par le Haut Conseil des forces et
faiblesses du système » qui justi-
fient une analyse plus appro-
fondie, « notamment pour aller

plus loin dans l’identification des
pistes de solution » : il s’agit des
relations ville-hôpital, la
démographie de l’offre de
soins, l’évolution des condi-
tions d’exercice des profession-
nels, les mythes et réalités des
abus et gaspillages, le partage
des données entre les régimes
obligatoires et complémen-
taires, la qualité de la prescrip-
tion et le bon usage du médica-

ment, l’information et l’orien-
tation des patients dans le sys-
tème de soins, les questions de
régulations financières.
Ensuite, le gouvernement
devrait, « dans le courant du
mois d’avril proposer un docu-
ment d’orientation de la réfor-
me. » La CFDT n’a pas appor-
té d’objection aux thèmes des
groupes de travail qui portent
sur l’organisation du système.

L’objectif
L’objectif de la réforme doit être
d’améliorer la qualité des soins et
d’en assurer l’accès à tous. La
CFDT récuse toute hausse de la
CSG sans réorganisation du systè-
me de soins. Elle ne veut plus de
système hypocrite dans lequel le
gouvernement s’efforce de maîtri-
ser les dépenses des régimes de
base en transférant la charge aux
régimes complémentaires. ■

Pour plus
d’informations,
consulter le 
site Internet :
www.cfdt.fr/actu

Notre système
d’assurance-maladie
remplit 2 fonctions
principales : 
- une fonction
d’organisation des
soins en vue
d’améliorer l’état
sanitaire de la
population ; 
- une fonction
d’assurance qui
permet de couvrir
financièrement les
coûts associés à la
maladie.

Les responsabilités
des différents
acteurs doivent être
clarifiées pour
assurer :
- une couverture des
soins utiles et
indispensables à
tous ;
- une organisation et
une qualité du
système de soins
permettant l’accès à
tous.

Les principes
fondateurs de
l’assurance maladie : 
- chaque assuré est
soigné en fonction
de ses besoins
- chaque assuré
participe au
financement en
fonction de ses
moyens

MEMO

RETRAITES

Des choix, des actes, des résultats
En 2004, la réforme des retraites entre en application. Elle était néces-
saire car, avec moins d’actifs et plus de retraités vivant plus longtemps,
notre système par répartition était menacé. La réforme préserve la soli-
darité entre les générations, réduit les inégalités entre les salariés et
crée de nouveaux droits grâce à la CFDT. 

Retraite avant 60 ans
Déjà 54000 bénéficiaires au bout
d’un mois. Un mois à peine après la
mise en œuvre de la réforme, la
CFDT se réjouit que 80 000
demandes de départ à la retraite
avant 60 ans soient déjà enregis-
trées à la caisse nationale d’assu-
rance vieillesse (CNAV), sans
compter les assurés de l’agriculture
et de l’artisanat. À ce jour, parmi
les 60000 demandes déjà traitées,
90 % d’entre elles remplissent les
critères demandés, soit 54000 per-
sonnes pouvant profiter immédia-
tement de leur retraite. La CFDT
veillera, mois après mois, à ce que
les 200000 salariés pouvant pré-
tendre à cette mesure de justice
sociale puissent en bénéficier.
Elle réitère sa demande au gouver-
nement de faire bénéficier de la
même mesure les 28000 agents de
l’État qui ont commencé à tra-
vailler très tôt, souvent dans le
privé avant de devenir fonction-
naire. Ces départs anticipés vont
libérer des milliers d’emplois pour
les plus jeunes. La CFDT se battra
pour que les embauches suivent.

Ce qui a été obtenu pour le secteur
privé :
- Le droit à la retraite à 60 ans est
pérennisé : alors que dans toute
l’Europe, les réformes repoussent
l’âge de la retraite à 65 ans et au-
delà, en France, tout(e) sala-
rié(e) ayant 40 années vali-
dées pourra, dès 60 ans,
bénéficier d’une retraite à
taux plein.
- Aucune retraite ne sera inférieu-
re à 85 % du Smic net en 2008, au
lieu des 70 % programmés par la
réforme Balladur de 1993.
- Le pouvoir d’achat des retraités
est garanti sur la base de l’indice
du coût de la vie.
- La décote par année manquante
est divisée par deux dans le privé :
la pénalisation par année man-
quante passera progressivement
de 10 % à 5 % par an. Cet acquis
concerne beaucoup de femmes
aux carrières incomplètes.
- Dès le 1er janvier 2004, pour ceux
et celles qui cotiseront au-delà de
40 ans, une surcote de 3 % par an
sera appliquée, ce qui améliora la
retraite.

- Les retraites des salariés précaires
sont améliorées: jusqu’à présent, les
revenus des salariés à petits temps
partiels (moins de 200 heures par
trimestre payées au Smic, soit
moins de 15h/semaine) comptaient
dans le calcul de la retraite alors
qu’ils ne permettaient pas de vali-
der de trimestre de cotisation.
Désormais, ces faibles revenus
seront éliminés du calcul des 25
meilleures années. Cette mesure va
tirer vers le haut la retraite de ces
salariés précaires à faibles revenus.
- Les futurs retraités affiliés à plu-
sieurs régimes verront leur retraite
augmenter de 15 %: les salariés rele-
vant de plusieurs régimes soit 2
retraités sur 3 (régime général et régi-
me agricole par exemple), ne seront
plus pénalisés par le calcul des 25 der-
nières années, régime par régime. Ce
calcul se fera sur l’ensemble de leur
carrière. De ce fait, leur retraite va
augmenter de 15 % en moyenne.
Ces résultats, qui profiteront à tous,
sont ceux de la CFDT. Elle continuera
à se battre, avec la force de ses
890000 adhérents, pour aller plus
loin sur la pénibilité, la transposition
des mesures concernant les longues
carrières dans le secteur public, la
possibilité pour les handicapés de
partir avant 60 ans, l’amélioration
des conditions de travail, l’emploi
des jeunes et des seniors. Vouloir un
monde meilleur, c’est avoir le coura-
ge de s’engager pour l’améliorer !
c’est la démarche de la CFDT. ■

Déjà 54 000
bénéficiaires au 
bout d’un mois.

La réussite de
cette réforme est
essentielle pour la
stabilité sociale et
éviter de nouvelle
inégalités qui
augmenteraient
l’exclusion.


